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ARTICLE 15 - Conseil - Fonctions

Les paragraphes a), c) et h) de l'article 15 sont remplacés par le texte suivant:

a) il détermine les besoins en matière de télécommunications maritimes et

aéronautiques par satellites et il adopte les politiques, les plans, les programmes, les

procédures et les mesures concernant la conception, la mise au point, la construction, la

mise en place, l'acquisition par voie d'achat ou de hall, l'exploitation, l'entretien et

l'utilisqtion du secteur spatial d'INMARSAT, y compris la passation de marchés en vue

d'assurer tous services nécessaires de lancement afin de répondre à ces besoins

c) il adopte les critères et procédures d'approbation des stations terriennes à terre, de

navire, d'aéronef et de structure en milieu marin devant avoir accès au secteur spatial

d'INMARSAT ainsi que de vérification et de surveillance du fonctionnement des stations

terriennes qui ont accès à ce secteur et en font usage. Dans le cas des stations terriennes

de navire et d'aéronef, les critères doivent être suffisamment précis pour que les

autorités nationales chargées de la délivrance des licences d'exploitation puissent les

utiliser à leur gré, en vue de l'approbation par type;

h) il arrête les dispositions à prendre pour la consultation sur une base permanente

d'organismes agréés par le Conseil comme représentant les propriétaires de navires, les

exploitants d'aéronefs, le personnel maritime et aéronautique et d'autres usagers des

télécommunications maritimes et aéronautiques,

ARTCLE Il - Inventions et renseignements techniques

Les sous-paragraphes 2)b) et 7)b)X> sont remplacés par le texte suivant.

2)
b) le droit de communiquer et de faire communiquer cas inventions et ces

renseignements techniques aux Parties, aux Signataires et à toutes autres personnes

relevant de la juridiction de toute Partie, ainsi que le droit d'utiliser, d'autoriser ou de

faire autoriser des Parties, des Signataires et de telles autres personnes à utiliser ces

inventions et renseignements techniques sans redevance relativement au secteur spatial

d'INMARSAT et à toute station terrienne à terre, de navire ou d'aéronef fonctionnant en

laison avec celui-ci.


